
 
 

 

Groupe de travail 2 : Marchés de l'UE 

Projet d'ordre du jour 

Mardi 2 avril 2024 (09h30 – 13h00 CET) 

Zoom 

Interprétation en EN, ES, FR 

09h30 Mot de bienvenue du président, Pierre Commère 
 

09h35 Adoption de l'ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (30.01.24) 
 
09h40 Points d'action 

• Etat des lieux des points d'action de la dernière réunion - informations  
 

09h45 Accords commerciaux et instruments de politique commerciale 

• Présentation de l'appel à témoignages sur une meilleure protection des requins grâce à une 
pêche et un commerce durable par Kinga Malinowska-Facci (MARE B3)  

• Échange de vues 

• Voie à suivre 
 

10h15 Règlement sur le contrôle des pêches  

• Présentation des nouvelles règles de composition des lots et de traçabilité des produits de la 
pêche et de l'aquaculture par Anne Gautrais-Le Goff (MARE D4) 

• Échange de vues 

• Voie à suivre 
 

11h00 Pause 
 

11h15 Sécurité et liberté de navigation en mer Rouge   

• Présentation des récentes attaques des Houthis contre des navires commerciaux, y compris la 
surveillance des impacts possibles sur le marché de la pêche et de l'aquaculture, par un 
représentant de la Commission (MARE A4) (à confirmer) 

• Échange de vues 

• Voie à suivre 
 
11h45 Place de la Chine dans les chaînes d'approvisionnement mondiales des produits de la pêche 

et de l'aquaculture    

• Échange de vues sur la réponse de la Commission à l'avis du MAC et de l'ACL intitulé « Aborder 
les implications des activités mondiales de la flotte hauturière de la Chine pour la gouvernance 
des pêches » 

• Présentation d'enquêtes sur la Chine par Joe Galvin (The Outlaw Ocean Project)  



 
 

 

• Échange de vues sur les enquêtes 

• Voie à suivre  
 

12h30 Risques et vulnérabilités dans la chaîne d'approvisionnement alimentaire de l'UE     

• Présentation de l'étude sur les risques et les vulnérabilités dans la chaîne 
d'approvisionnement alimentaire de l'UE par le Prof. Simone Severini (Université de Tuscie)  

• Échange de vues 
 

12h50 Divers 
 
12h55 Résumé des mesures à prendre 

 
13h00 Fin de la réunion 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information + 
Décision 

Commerce Dans le cadre du programme de travail, l'évolution du 
commerce est une priorité. Le 22 février 2024, en 
réponse à l'initiative citoyenne européenne « Stop 
finning – Stop the trade », la Commission européenne a 
lancé un appel à témoignages sur les mesures 
potentielles pour mieux protéger les requins. Parmi les 
mesures politiques possibles, on peut citer des mesures 
commerciales unilatérales, des accords bilatéraux, 
l'interdiction par l'UE des ailerons de requin en vrac sur 
le marché de l'UE et pour le commerce international, 
ainsi qu'une interdiction internationale du commerce 
des ailerons de requin en vrac.  

Présentation de l'initiative et 
échange avec un représentant 
de la Commission. Décision sur 
la marche à suivre (p. ex., 
rédaction d'avis, suivi de 
l'évolution de la situation, 
aucune).  

- Appel à témoignages   

Information + 
Décision 

Contrôle des pêches Le 9 février 2024, le nouveau règlement sur le contrôle 
des pêches est entré en vigueur. Certaines dispositions 
sont immédiatement applicables, tandis que d'autres 
entreront en vigueur après 6 mois, deux ans, quatre ans 
ou en 2029/2030. De nouvelles règles sur les lots seront 
applicables à partir de janvier 2026. Les règles de 
traçabilité numérique seront applicables pour les 
produits frais et surgelés au bout de deux ans. À la suite 
d'une étude de faisabilité, des règles de traçabilité 
seront applicables aux produits préparés et conservés 
d'ici cinq ans. Dans le cadre du programme de travail, 
l'AMC s'est engagée à fournir des conseils sur les 
aspects commerciaux du nouveau règlement. Du 29 
février au 14 mars 2024, le Secrétariat a distribué un 

Présentation des nouvelles 
règles de composition des lots 
en matière de traçabilité avec un 
représentant de la Commission. 
Décision sur la marche à suivre 
(p. ex., rédaction d'avis sur le 
mandat de l'étude de faisabilité 
et d'autres aspects du marché 
du nouveau règlement, suivi de 
l'évolution de la situation, 
aucune).  

- Avis MAC 2018 
- Réglementation 
- Discussion sur 
l'EUMOFA  
- Compilation des 
réponses au 
questionnaire (par e-
mail / espace membre)  

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/14158-Better-protecting-sharks-through-sustainable-fishing-and-trade_en
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/eu-fisheries-control-system/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302842
https://eumofa.eu/eumofa-talk-digitalisation-of-the-fisheries-sector-traceability
https://eumofa.eu/eumofa-talk-digitalisation-of-the-fisheries-sector-traceability


 
 

 

questionnaire pour recueillir des contributions 
préliminaires.  

Information + 
Décision 

Mer Rouge Depuis octobre 2023, les attaques des Houthis ont visé 
des navires en mer Rouge, dans le golfe d'Aden, dans 
l'Arabie et dans le golfe d'Oman. Ces attaques mettent 
en danger la vie des civils à bord des navires marchands 
et commerciaux, et portent atteinte à la liberté de 
haute mer et au droit de transit. Le Conseil a approuvé 
une opération de sécurité maritime de l'UE visant à 
garantir la liberté de négation en ce qui concerne la mer 
de Réa. MARE A4 a évalué les impacts possibles sur le 
secteur de la pêche et de l'aquaculture. L'EUMOFA 
publie des rapports sur les impacts. 

Présentation des impacts 
potentiels et des mesures à 
prendre pour faire face à la crise 
par un représentant de la 
Commission. Décision sur la 
marche à suivre (p. ex., 
rédaction d'avis, suivi de 
l'évolution de la situation, 
aucune).  

- Rapport de l'EUMOFA 
- Communiqué de 
presse du Conseil  

Information + 
Décision 

Chine Le 13 décembre 2022, le MAC a adopté un avis conjoint 
avec le LDAC sur la flotte hauturière chinoise. Une lettre 
de réponse de la Commission européenne a été reçue 
le 16 février 2024. Le 17 octobre 2023, le Parlement 
européen a adopté une proposition de résolution sur « 
Les implications des opérations de pêche chinoises 
pour la pêche de l'UE et la voie à suivre ». The Outlaw 
Ocean Project est une organisation journalistique à but 
non lucratif qui produit des reportages d'investigation 
sur les droits de l'homme, le travail et les 
préoccupations environnementales. Il a publié 
plusieurs enquêtes sur la Chine, notamment sur la 
pêche illégale et les violations des droits du travail et de 
l'homme en mer et dans les usines de transformation.  

Échange entre les membres sur 
la réponse de la Commission à 
l'avis commun. Présentation par 
le représentant de l'Outlaw 
Ocean Project des investigations 
sur la Chine. Décision sur la 
marche à suivre (par exemple, 
rédaction d'un avis de suivi de la 
réponse de la Commission, 
rédaction d'un avis sur les 
enquêtes journalistiques, suivi 
de l'évolution de la situation, 
aucune).  

- Conseils MAC 
- Résolution du 
Parlement 
- Outlaw Ocean Project 

Information Risques et 
vulnérabilités  

Le 21 novembre 2023, la Commission européenne a 
publié une étude qui examine les risques et les 
vulnérabilités affectant l'approvisionnement et la 

Présentation de l'étude et 
échange avec un partenaire 

- Étude 
- Avis MAC 

https://eumofa.eu/documents/20124/93217/Red+Sea+crisis+-+EUMOFA+report_23+Feb.pdf/51bf13fb-d5cc-4652-0e1f-b62dce8f80c4?t=1708700621697
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2024/02/19/security-and-freedom-of-navigation-in-the-red-sea-council-launches-new-eu-defensive-operation/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Security%20and%20freedom%20of%20navigation%20in%20the%20Red%20Sea%3A%20Council%20launches%20EUNAVFOR%20ASPIDES
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2024/02/19/security-and-freedom-of-navigation-in-the-red-sea-council-launches-new-eu-defensive-operation/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Security%20and%20freedom%20of%20navigation%20in%20the%20Red%20Sea%3A%20Council%20launches%20EUNAVFOR%20ASPIDES
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/china-distant-water-fleet-mac-ldac/
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0366_EN.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0366_EN.html
https://www.theoutlawocean.com/about/
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC135290
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/food-supply-contingency-plan/


 
 

 

sécurité alimentaires dans l'UE, y compris les 
différences entre les États membres, les secteurs et les 
étapes de la chaîne d'approvisionnement alimentaire 
de l'UE. Lors de la réunion du groupe de travail 3 du 27 
janvier 2023, les consultants externes engagés par la 
Commission européenne ont fait une présentation sur 
le lancement de l'étude et les membres ont été 
encouragés à contacter directement le consultant pour 
des entretiens bilatéraux. En 2021, le MAC a adopté un 
avis sur le Plan d'urgence pour assurer 
l'approvisionnement alimentaire et la sécurité 
alimentaire.  

expert du contractant de la 
Commission.  
 
 
 

 

 


